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le PPP pourquoi ??

??

• Clarifier mon projet d’installation

• Faire le point sur mes compétences et 
les conforter si besoin

• Accéder aux aides nationales à l’installation 
(DJA, prêts bonifiés)

le PPP pour qui ??
• Les porteurs de projet agricole de moins de 40 ans

le PPP comment
Je suis acteur(trice) de mon projet
• Je prends contact avec le Point Info Installation

• Je fais mon auto diagnostic

• J’échange avec les conseillers PPP sur mes compétences 
au service de mon projet

• Nous décidons ensemble de mon PPP, c’est-à-dire des 
actions éventuelles à réaliser (stages en entreprise, 
stages à l’étranger, formations, …)

• Je réalise le stage 21 heures

• Mon PPP est validé lorsque toutes les actions ont été réalisées

Tout au long du PPP, je suis accompagné(e) 
par mon conseiller référent



les actions du PPP

n fonction de mon projet et de mes besoins,

Je peux faire financer mes stages et formations, 
je consulte mon conseiller référent
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Le s tage en exploitation

D’une durée de 1 à 6 mois, en France ou à l’étranger, 
chez un agriculteur (maître exploitant agréé)

Individuelles ou collectives

Les formations plus longues

Les formations plus longues visant à l’obtention de la capacité professionnelle agricole, 
indispensable pour une installation aidée

D’une durée comprise entre 1 semaine et 3 mois maximum dans une entreprise 
hors exploitation agricole ou dans un organisme

Les formations courtes et thématiques

Le s tage en entreprise

Le s tage collectif de 21 heures

Il permet de prendre du recul, réfléchir sur mon projet en partageant avec d’autres futurs 
agriculteurs et rencontrer des intervenants locaux impliqués dans l’installation



??où vous renseigner 

DORDOGNE Point Info Installation
Boulevard des Saveurs
Cré@vallée nord
24660 COULOUNIEIX CHAMIERS
Tél. 05 53 35 88 66

GIRONDE Point Info Installation
17 cours Xavier Arnozan
33082 BORDEAUX Cedex
Tél. 05 56 44 14 24

LANDES Point Info Installation
Maison de l’Agriculture
Cité Galliane - BP 279
40005 MONT DE MARSAN Cedex
Tél. 05 58 85 44 00

LOT ET GARONNE Association Info Installation
Maison de l’Agriculture
271 rue de Péchabout
47000 AGEN
Tél. 05 53 77 83 60

PYRENEES ATLANTIQUES Point Info Installation
ADASEA des Pyrénées Atlantiques

. Maison de l'Agriculture 
124 boulevard Tourasse
64000 PAU
Tél. 05 59 30 61 77

. Antenne de Saint Palais
8 avenue de Garris
64120 SAINT PALAIS
Tél. 05 59 65 89 31
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